
“Soutenez le déploiement 
d’un secteur innovant et 
prometteur “

Dossier 
partenaires



Quelques chiffres

402 millions d’euros collectés en 2018 [soit 1,3 milliard depuis le lancement des 

plateformes] via des campagnes de don, de prêt, ou d’investissement grâce aux 2,5 millions de 

souscriptions des particuliers pour le développement de + de 33 000 projets sur toute la 

France pour tous types de structures et dans tous les secteurs d’activité.

*Chiffres issus du Baromètre du crowdfunding 2018 réalisé par KPMG pour Financement Participatif France

Le financement participatif en France



L’association Financement Participatif France

Financement Participatif France (FPF) est une association loi de 1901 ayant pour objectif 
la représentation collective, la promotion, et la défense des droits et intérêts des acteurs du 
financement participatif (appelé également crowdfunding), notamment auprès des autorités de 
réglementation, pour faire progresser le financement de projets (entrepreneuriaux, culturels, 
sociaux, humanitaires, etc.) par les citoyens, en particulier en France.

26 mars 2012

30 septembre 2013

13 aout 2012

Juillet 2013

Janvier 2014

29 avril 2013
La finance participative interpelle 
les candidats à la présidentielle. 
Premier acte fondateur du rassemblement 
des plateformes lors d’un manifeste pour 
la mise en place d’un cadre réglementaire 
favorable au développement de la finance 
participative ; présenté lors d’un événe-
ment au Palais Brongniart.

Assises de la Finance participative 
sous le haut patronage de Fleur 
Pellerin. 
1ère édition des Assises de la finance 
participative à Bercy, introduite par Fleur 
Pellerin, Ministre déléguée aux PME, à 
l’innovation et à l’économie numérique. 
L’événement a rassemblé 900 partici-
pants et était soutenu par le Ministère du 
redressement productif, la BPI France, la 
Caisse des Dépôts, Kramer Levin, le Crédit 
Coopératif, la Mairie de Paris, MangoPay, 
Dynamique Entrepreneuriale et 
Maddyness. 

Naissance de l’association Financement Participatif France.

Baromètre du 1er semestre 2013 du crowdfunding :
1er baromètre réalisé par Campinnov pour FPF : 33 millions d’euros 
de fonds collectés (en cumul) et près de 24 000 projets soutenus 
grâce au crowdfunding. 

Baromètre 2013 du crowdfunding en France.
78,3 millions d’euros de fonds collectés qui ont permis de soutenir 
33 300 projets.

Mai 2014
Promulgation de l’ordonnance instituant le cadre du 
financement participatif.

François Hollande prône la finance 
participative. 
Dans son discours de clôture des 
Assises de l’entrepreneuriat lancées 
par Fleur Pellerin, le Président de la 
République rappelle le rôle à jouer 
du crowdfunding pour développer 
l’entrepreneuriat en France.

17 mai 2014
François Hollande prône la finance 
participative.
Co-organisé avec l’ESCP Europe, la fête a 
été introduite par Arnaud Montebourg, 
Ministre de l’Economie, du Redressement 
productif et du Numérique ; en partenariat 

avec le Crédit Coopératif, le Crédit munipal de Paris, Kiosktoin-
vest, Kramer Levin, MangoPay, Dynamique entrepreneuriale, 
Good morning crowdfunding, Socialter et Maddyness.

Naissance et actions de FPF :



24 septembre 2014

6 juin 2015
Janvier 2015

11 décembre 2014
Lancement du Tour de France de la 
finance participative en partenariat 
avec Bpifrance. 
De septembre 2014 à juin 2015, 13 étapes 
ont été organisées en partenariat avec les 
CCI locales et collectivités territoriales, dont 
la 1ère a eu lieu à Nantes. Puis une 2ème 

édition a été lancée de septembre 2015 à 
février 2017 avec 11 étapes.

2ème édition de la Fête du crowdfund-
ing à l’ESCP Europe
Sous les hauts-patronages de Emma-
nuel Macron, ministre de l’Economie, de 
l’Industrie et du Numérique, Fleur Pellerin, 
ministre de la Culture et de la Commu-
nication, Carole Delga, secrataire d’Etat 
chargée du Commerce, de l’Artisanat, de 
la Consommation et de l’Economie sociale 
et solidaire et Axelle Lemaire, secrétaire 
d’Etat chargée du numérique.
En partenariat avec le Crédit Coopératif, le 
crédit Municipal de Paris, Kramer Levin et 
Smoney.

Baromètre 2014 du crowdfunding en France :
152 millions d’euros de fonds collectés qui ont permis de soutenir 
64 500 projets depuis le lancement des plateformes grâce aux 
contributions de 1,3 millions de financeurs.

17 septembre 2015
Publication de 15 propositions pour le développement de la 
finance participative. 

2ème Assises de la Finance Participative
2ème édition des Assises au ministère de 
l’Economie, de l’Industrie et du Numérique, 
sous le haut patronnage d’Emmanuel 
Macron, avec le soutien de la Caisse des 
Dépôts, Kramer Levin, Bpifrance, Smoney 
et le Crédit Coopératif. Publication de 
l’Observatoire des crowdfunders, en parte-
nariat avec Adwise. 

11 juillet 2015

1ère édition de la Fête du crowdfunding 
de Lille

Entrée en vigueur de l’ordonnance du 30 mai 2014
Mise en application au 1er octobre du nouveau dispositif qui crée 
les statuts de conseiller en investissements participatifs (CIP) et 
d’intermédiaire en financement participatif (IFP), et fixe les règles de 
fonctionnement visant à protéger les consommateurs.  

1er octobre 2014

Forum Coup  de Pouce en Corrèze
236 participants au forum sur le financement par-
ticipatif organisé par le département de la corrèze 
en partenariat avec FPF et Bpifrance.

26 novembre 2015



29 mars 2016

Février 2016

3ème Assises de la finance participative
Sous le haut patronnage d’Emmanuel MA-
cron, ministre de l’Economie, de l’Industrie 
et du Numérique. Devant les  500 person-
nes réunies Emmanuel Macron a présenté  
une série de mesures visant à favoriser le 
développement du secgteur en France : 
relèvement du seuil des collectes réalisées 
par les CIP de 1 à 2,5 millions d’euros ; 
relèvement du seuil de 1000 à 2000€ pour 
les prêts rémunérés et de 4000 à 5000€ 
pour les prêts sans intérêt. L’événement 
était soutenu par Anaxago, la Caisse des 
Dépôts, le Crédit Coopératif, Kiss Kiss Bank 
Bank & Cie, Kramer Levin, Gras Savoye et 
MangoPay. 

Baromètre 2015 du crowdfunding en France 
Près de 300 millions d’euros collectés, soit 100% de croissance 
par rapport à 2014.

Publication du décret relatif aux prêts et titres en crowd-
funding

Octobre 2016

28 mai 2016
3ème édition de la Fête du crowdfunding 
à l’ESCP Europe
L’événement s’est organisé autour d’une 
conférence plénière avec Jean-Louis Bancel, 
Nicolas Lesur et Arnaud Montebourg, d’ateliers, 
de foodtrucks, d’animation et d’un forum pour 

rencontrer les membres. En partenariat avec Bpifrance, la Caisse des 
Dépôts, le Crédit Coopératif, Kramer Levin, Good morning crowdfund-
ing, et Maddyness. 

Séminaire Finance participative et 
Territoires, au Palais du Luxembourg
Sous le parrainage de Philippe Adnot, 
sénateur de l’Aube et le haut patronage du 
Ministère de l’Economie, de l’Industrie et 
du Numérique. 
Une journée pour présenter les réalités 
et les enjeux de la finance participative, 
présenter les partenariats territoriaux, 
entendre des témoignages de porteurs de 
projets...

27 juin 2016

Participation à la COP 21 
Présence sur un stand dans l’espace 
Générations climat au Bourget et 
organisation d’un side-event avec le 
Ministère de l’Ecologie, du Développe-
ment durable et de l’Energie. 

Décembre 2015

Juillet 2016
Publication du Guide du crowdfunding immobilier

11 octobre 2016

LendIt Europe 
Londres a accueilli plus de 800 participants 
venus des quatre coins de l’Europe et du 
monde pour parler de peer-to-peer lend-
ing. L’événement organisé par l’américain 
Peter Renton (lendacademy) et l’association 
professionnelle britannique P2PFA ras-
semble ceux qui constreuisent l’avenir du 
métier. FPF y participait avec une délégation 
d’acteurs français

FPF devient organisme de formation
Novembre 2016

Février 2017
Baromètre du crowdfunding 2016
FPF s’associe avec KPMG pour publier son baromètre et l’ouvre à 
l’ensemble des acteurs de la finance alternative. En 2016, 233,8 
millions d’euros ont été collectés par les acteurs de la finance par-
ticipative (+40%) pour financer plus de 21000 projets.



Mai 2017

Juillet 2017

Juin 2017

Séminaire dans les territoires
Lancement de séminaires dans les ter-
ritoires en partenariat avec la Caisse des 
Dépôts : 
- A Poitiers le 18/05/2017 avec le soutien 
de la Région Nouvelle-Aquitaine, 
- A Paris le 27/06/2017 avec le soutien 
d’I4CE et de la Climate-KIC, 
- A Amiens le 7/11/2017 avec le soutien de 
la Région Hauts-de-France. 

Propositions pour flécher l’épargne des Français vers le 
financement de l’économie réelle. 
FPF publie 15 propositions pour encourager les particuliers à finan-
cier l’économie réelle, faciliter l’accès au financement participatif et 
faire des plateformes françaises les leaders européens.

Publication du guide “Financement 
participatif pour le développement 
des territoires”
En partenariat avec la Caisse des Dépôts

Lancement du label “Financement participatif pour la crois-
sance verte”
Avec l’association FPF, le Ministère de la Transition écologique 
et solidaire (MTES) crée le label “Financement participatif pour la 
croissance verte” (FPCV)

Septembre 2017

Rencontre avec Jean-Louis Bancel 
Petit-déjeuner débat avec Jean-Louis Bancel, président du Crédit 
Coopératif et de l’OCBF. 

18 septembre 2017

Mon argent, quel impact ?  
Conférence avec le Crédit Municipal de Paris

21 septembre 2017

CrowdDialog à Athènes
Intervention de FPF lors de cet événement 
européen sur le thème “How can the crowd-
funding actors converge to initiate a dialogue 
with the stakeholders and allow the develop-
ment of crowdfunding ?”

21 novembre 201713 décembre 2017

World Efficiency
Dans le cadre de World Efficiency Solutions, 
le MTES et FPF ont organisé un colloque con-
sacré à la finance verte, avec un focus sur le 
label FCPV

Janvier 2018
Baromètre du crowdfunding 2017
Réalisé par KPMG pour FPF. En 2017, les acteurs de la finance par-
ticipative ont collecté 336 millions d’euros, soit une progression de 
44% et les typologies de secteurs financés se diversifient.

CrowdTuesday : le financement participatif dans les territoires  
Organisation de 4 CrowdTuesday simultanément à Amiens, Nancy, 
Toulouse et Vannes.

6 mars 2018
13 mars 2018

Rencontre avec Delphine Gény-Stephann
Petit-déjeuner débat avec Delphine Gény-
Stephann, secrétaire d’Etat auprès du 
ministre de l’Economie et des Finances, en 
partenariat avec Kramer Levin.

Baromètre du crowdfunding EnR par GreenUnivers  
GreenUnivers, avec le soutien de FPF, a publié le baromètre du 
crowdfunding des énergies renouvelables. En 2017, 20.5M€ ont été 
investis par les citoyens dans les EnR, soit une progression de 78% 
par rapport à 2016.

25 avril 2018



30 mai 2018

Rencontre avec Robert Ophèle
Petit-déjeuner débat avec Robert Ophèle, 
Président de l’Autorité des marchés finan-
ciers, en partenariat avec Kramer Levin. 

10-11 octobre 2018

15 mai 2018
Enquête sur la notoriété du crowdfunding et les contributeurs
Restitution de l’enquête menée par GMV Conseil pour FPF, La 
Banque Postale et le Crédit Municipal de Paris, sur la notoriété du 
financement participatif en France et les profils et motivations des 
financeurs. 

17 mai 2018
Participation au Jeudi du Mécénat avec le Ministère de la 
Culture
Le ministère de la Culture s’est associé à FPF pour l’organisation 
d’un “Jeudi du Mécénat” sur le thème : “Plateformes de financement 
participatif et projets culturels”.  

Mai 2018
L’avis de FPF sur la réglementation européenne
Suite à la publication par la Commission européenne d’une 
proposition de réglementation du crowdfunding harmonisée, FPF a 
proposé différentes mesures pour l’amélioration du texte.  

FPF partenaire du Bordeaux FinTech

Octobre 2018

FPF, organisme de formation datadocké
FPF a validé les 21 critères du label qualité et est réfé-
rençable sur Datadock

Janvier 2019

Lancement du Portail du crowdfunding
FPF s’associe à BpiFrance pour mettre en 
place un Portail du Crowdfunding, sur le 
modèle de TousNosProjets.fr, directe-
ment accessible depuis le site de FPF, pour 
orienter les porteurs de projet et les con-
tributeurs vers les plateformes membres 
de FPF. 

FPF prend un nouvel essor 
Lors d’une AGE, les memres de FPF ont entériné l’évolution structurelle 
de l’association avec la création de 7 collèges pour fédérer l’écosystème 
du financement participatif. 

29 novembre 2018

Baromètre du crowdfunding 2018
Pour la 3ème année consécutive, KPMG et FPF publient le baromètre 
de référence de la finance alternative et du financement participatif en 
France. En 2018, la finance alternative collecte 1,4 milliard d’euros, dont 
402 millions pour le financement participatif, soit une croissance de 
20% de la collecte.  

Février 2019

27 février 2019

CrowdTuesday : Bilan de 4 ans de 
crowdfunding
Organisé en partenariat avec Finance 
Innovoation, cet événement a rassemblé 
à La Place fintech une soixantaine de 
participants, autour de l’AMF, l’ACPR et 
Jean-Noël Barrot, député des Yvelines 
et vice-président de la commission des 
finances de l’Assemblée nationale.



Qui sommes-nous ?

Des valeurs communes :

Une équipe dynamique :

Florence de Maupeou
Directrice générale

Anaële Toubiana Varin
Responsable des relations 

institutionnelles

TRANSPARENCE
 du financement de projets

TRAÇABILITÉ 
des fonds collectés

ACCESSIBILITÉ
 pour les porteurs de projet et 

les financeurs

INNOVATION
 dans les process



Fonctionnement
L’association est composée de sept collèges fédérant les acteurs du crowdfunding, mais 
également l’ensemble de l’écosystème de la finance participative. Chaque collège est 
représenté au sein du conseil d’administration : 

Des commissions ou réunions 
spécifiques permettent aux 
membres de se réunir pour avancer 
sur des thématiques identifiées :

-  déontologie,
-  transit ion écologique et 
énergétique,
-  immobil ier ,
-  réglementation européenne,
-  outi ls  de promotion et de 
pédagogies,
-  etc.



Nos actions

FAIRE ENTENDRE 
SA VOIX

RAYONNER

RENFORCER LA 
CONFIANCE

SE DÉVELOPPER

FPF, interlocuteur privilégié auprès des régulateurs 
et ministères pour les questions relatives à la finance 
participative (réponses aux consultations, auditions 
par Bercy, dialogue avec les régulateurs…).

FPF a pour rôle de promouvoir le crowdfunding et 
d’en faire la pédagogie auprès du plus grand nombre 
: publication de baromètres, guides pédagogiques, 
événementiels…

FPF s’efforce de veiller aux bonnes pratiques de ses 
membres pour préserver la confiance et la légitimité 
du crowdfunding : code de déontologie, indicateurs 
de performance, label « Financement participatif 
pour la croissance verte »…

FPF est un « business facilitator » : rencontres profes-
sionnelles, partenariats institutionnels… 

Ce qui nous attend en 2019 ? 

Un lobbying actif dans le cadre de la loi PACTE et de la réglementation européenne,
Des petits-déjeuners débats avec des personnalités du monde économique et politique
Des séminaires et interventions en régions (Montpellier, Bordeaux, Grand-Est, …),
Des CrowdTuesday mensuels qui rassemblent une 50aine de participants pour faciliter 
les échanges et partenariats,
Des formations à destination des membres (LCB-FT, communication promotionnelle…),
Le lancement d’un portail pédagogique à destination des porteurs de projet,
…  



Kramer Levin dispose de compétence reconnue à Paris 
comme à N.Y dans le financement désintermédié des 
entreprises, et le bureau de Paris a dès 2011 accompagné 
les innovations technologiques dans le domaines bancaire 
et financier en participant à l’évolution de l’environnement 
juridique et réglementaire. Il a dès lors paru naturel que le 
bureau parisien de KL se rapproche de FPF pour devenir 
partenaire et accompagne l’association et ses membres dans 
le développement de cette nouvelle forme de financement de 
l’économie.

Hubert de Vauplane
Associé, Avocat au Barreau de Paris

Ils soutiennent 
Financement Participatif France

“
”



Devenez partenaires de FPF

Mention de votre nom comme partenaire 
soutien sur le site.

Accès à l’annuaire 
des adhérents.

Macaron partenaire personnalisé 
à afficher sur votre site.

Partenaire soutien 
10 000 €

Partenaire Associé
20 000 €

Adhésion au Collège de votre choix et 
éligibilité au Conseil d’administration. 

Mention du partenariat dans les newsletters 
mensuelles.

Mention du partenariat sur le baromètre 
annuel du crowdfunding publié avec KPMG.

Les contreparties du partenariat soutien.

3 possibil ités au choix parmi les 
propositions suivantes :

Jusqu’à 2 interventions/an de 1 à 2h 
auprès de vos collaborateurs

Formation personnalisée sur une 
journée

Intervention sur un CrowdTuesday à définir 
selon les thématiques identifiées.

2 invitations gratuites aux conférences 
de presse et autres événements payants 

organisés par FPF tels que les petits-
déjeuners débats avec des personnalités 

politiques ou économiques.

Sponsoring de l’enquête biannuelle sur 
la notoriété du crowdfunding et le profil 

des contributeurs

Sponsoring d’une étude sur le parcours 
des porteurs de projet

Devenir partenaire de Financement Participatif France, c’est soutenir un acteur qui :

• œuvre pour une finance transparente, directe et innovante où le contributeur décide de l’affectation  
de son épargne ;

• soutient les projets de tous types (entrepreneuriaux, artistiques, culturels, sociaux, humanitaires...) 
qui cherchent à diversifier leurs sources de financements, ou souhaitent tout simplement s’adresser 
à une finance qui répond à leurs aspirations.

++

+

+

+

+



Partenaire Premium
30 000 €

Les contreparties du partenariat soutien.

Jusqu’à 2 interventions/an de 1 à 2h 
auprès de vos collaborateurs ou d’un 
séminaire sur une journée vec la pos-

sibilité de faire intervenir des membres 
du bureau (modalités à discuter)

Intervention sur un CrowdTuesday à 
définir selon les thématiques identifiées.

5 invitations gratuites au conférences 
de presse et autres événements payants 

organisés par FPF tels que les petits-
déjeuners débats avec des personnalités 

politiques ou économiques.

Mise à disposition d’un espace lors de 
nos événements (assemblées générales, 

apéros des membres...)

Visibilité sur toutes les enquêtes et 
études publiées par l’association.

Le partenariat pourra également 
prendre la forme d’un appui non 
financier répondant aux besoins 
de l’association : 

• mise à disposition d’un espace de 
travail ;

• appui graphique pour le 
développement d’outils de 
communication ou pédagogiques ;

• accueil de manifestations 
(logistique, buffet...)

• etc.

+

+

+

+

+



www.financeparticipative.org

Contacts :

Présidente  ›  Stéphanie Savel :   
presidence@financeparticipative.org

Directrice générale  ›  Florence de Maupeou :   
florence.demaupeou@financeparticipative.org

Association loi de 1901, déclarée à la préfecture de Paris sous le N° W751216341

SIREN : 804 506 798

info@financeparticipative.org
+33 1 84 25 10 05


